
 

 
TELEVITALE SAS 

SAS au capital de 50 602 euros 

RCS Aix-en-Provence B 391 889 037 00035 

 

 
 

Immeuble Le Gamma – 92 avenue des Logissons 
13770 VENELLES 
Tél : 04 42 54 91 91 - Fax : 04 42 54 91 84 - www.televitale.fr  

 
 

1 
 

 

 

 

 

 

Spécialités : Pédicure Podologue 

 

 

Acte POD 1.19 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Création novembre 2021 

 



 

 
TELEVITALE SAS 

SAS au capital de 50 602 euros 

RCS Aix-en-Provence B 391 889 037 00035 

 

 
 

Immeuble Le Gamma – 92 avenue des Logissons 
13770 VENELLES 
Tél : 04 42 54 91 91 - Fax : 04 42 54 91 84 - www.televitale.fr  

 
 

2 
 

Valorisation de la séance initiale du forfait de prévention POD 

À compter du 15 mai 2021, la séance initiale du forfait de prévention des lésions des pieds des patients 
diabétiques à risque de grade 2 ou de grade 3 chez le patient diabétique (POD) est désormais valorisée 
à hauteur de 32,13 euros (au lieu de 27 euros - facturée POD 1,19). Cette séance initiale, faisant l'objet 
d'une prescription médicale, est facturable une fois par an pour chaque patient suivi. 

Nous vous recommandons de créer cet acte dans votre nomenclature, depuis le menu  

«Fichiers – Actes», puis «Créer». 

 

 

Code = POD1 

Prestation = POD  

Coefficient = 1.19 

Description = Prévention des lésions des pieds (1ere séance) 

Puis OK 

 


